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RUSSIE.
Odessa, le 10 avril. — Des engagemens fréquens 

onl eu lieu aux. avant-postes entre nos troupes et 
les Turcs , qui n’ont aucuns résultats et méritent 
à peine d’être mentionnes. Il se passera encore 
quelque temps avant qu’il soit question d’opéra- 
lions i.nportaritcs, parce que les préparatifs pour 
les opérations de la future campagne demandent 
in temps, et ce délai ne doit pas surprendre si 
on réfléchit aux distances qu’ont à franchir les 
troupes destinées à renforcer l’armée active. Au 
teste l'esprit guerrier se manifeste généralement, 
et l'opinion se montre entièrement disposée à sou
tenir les prétentions de l’empereur. Les opérations 
commenceront incessamment en Asie, et bientôt 
nous serons dans le cas de publier des bulletins 
du général Paskewitsch , car , d’après des lettres de 

la concentration des troupes à ses ordres est 
effectuée ; ei les Turcs ont déjà commencé les hos- 
Ijlites. On a pris ici differentes mesures pour 
approvisionnement des armées et Rembarquement 
des troupes de terre ; on a entr’autres adopté l’u- 
J,5® de presses pour le foin , afin de réduire à un 
Joindre volume cette denrée si nécessaire aux 
firmees.

ANGLETERRE,
■**», \e 2 mai. — Le Times contient un ar- 
tc 0rt curieux sur une mésintelligence entre le 
ÏÏTr* russc et ,il ba“ql|e d’Angleterre , au 
Pour I* cEortal‘on d’°r c^e la Grande-Bretagne 
Joli ssle > P®1’ l’intermédiaire de la maison 
Promi, r 11 parait <Iue cette maison contre la 

■ •'»■ ôrB.ello donnée à la banque sur l’inter-
lavalu", v Celle:ci.- de «’exporter de ce métal que 
oailliohs1 UU 'l1'"'0“ 1 eu ava^ exporté plusieurs 
’«fait suocessivement, de sorte que la banque lui 
(»eUp°n!lai,t!’e I'*’clle n’accepterait plus les effets 
ffaeces 'J1 sc ll'éraient sur elle. Le Times ajoute 
heauco,, )a1'!:lUIei's, °nt reçu cctto signification avec 
it'aip. i, "mafférence , et ont déclaré qu’il trou 
lîc/i/autres moyens

après iç'n \'e ^es. c°r>imunes , dans sa séance d’hier 
‘,scuss’°ns fort intéressantes, a rejete' à 

r0;l*nt l'àb r-63 v,0'x’ 'a .proposition de M. Feyler
tira,,.'gères. ■on d a hill actuel sur les soieries

ffie Hj Q6 cll*'e particulière de Paris annonce 
Sie a’’rion> nommé ambassadeur à Constan- 
^®inistr e'r l)pls)eurs longues conférences avec 
t"1 ParfaitCS la"Ça‘si et que la nécessité d’établir 
Ms8nr ers!re les cabinets, anglais et fran-
l)rilé SOil je} 1 ä L mission de M. Gordon , a re- 
^ipbnja[e lepar*' Paris de quelques jours. Ce 
''filera c’ ancjeii secrétaire d’ambassade à Vienne , 
"Ve, afin I f caPjlale , en se rendant à Constanti- 

A 1 » C0ll^rer avec le prince de Metternich, 
k«. _.fine. Mlle Sontag , à son arrivée à 
l^ûlel-jp' ,®nir‘s qu’il y avait le lendemain ,

■ 'rs l'ssevJ! ’ U.n collccl't au bénéfice des ou- 
*on't en détresse, elle offrit 

'"fonte b; ,,S,a C00P°rati°n , qui fut, c iiniue on 
^1 ’ acceptce avec empressement.

‘■ri.s
"eu a ' le i»r

frange.
mai. — Un év«m "“«Idrircl’l. - 77 “ evenement tragique a> la Wa mi<3' -t demi à la place Louis XV

le^'^eS 6t 18 monument en
-,tiamre« qu ul 1‘U U3- n;arcl,ale,lt l’m* de-
5J° pas el -rl r11, qu,1 elait ^err>m’e dou-

î,!t > ‘ui adressa" 1 9hc“ln à celui Tri le 
L3s,a quelques'paroles et lui tira à

bout portant un coup de pistolet dans la poitrine, 
puis reculant de 3 pas se brûla la cervelle. Le cha- 
peau et le crâne de ce furieux furent lancés au loin, 
sa cervelle était semée sur le pave' de la place. 
La victime, qui par un mouvement avait détourné la 
première direction de l’arme,, n’avait été blessée qu’à 
1 épaule, et elle put appeler un cabriolet et rega
gner son domicile.

L individu blessé est M. Calemard de Lafayette, 
député de la Haute-Loire et président en cour royale 
de Lyon ; son assassin est un nommé Genestel Playol, 
du Puy-de-Dôme. Ou assigne à cet acte de fureur 
une inimitié qui date do plusieurs années et qui 
s était déjà manifestée par plusieurs actes de violence 
envers M. Calemard et les siens. On ajoute que les 
paroles par lui adressées à ce dernier avant l’assas
sinat étaient une provocation en duel ,fdéjà plusieurs 
fois méprisée par M. Calemard de Lafayette. L’état 
du blesse' donne de sérieuses inquiétudes ; la balle a 
été extraite cet après midi.

Au commencement de la séance d’aujourd'hui , la 
nouvelle de cet événement avait jeté la pins vive 
agitation dans la chambre dos députés ; le bruit 
s était même répandu dans les tribunes , comme il 
se répétait encore deux heures après sur la place 
Louis XV , que M. le général Lafayette venait d’être 
assassiné ; la présence de l’honorable dépoté de la 
gauche , a mis fin à l’anxiété que ces bruits avaient 
causée à ses amis.

On disait à la chambre que l’inimitié de M. Ge- 
neslel Playol était tellement connue qu’aux derniè
res élections et malgré l’exaltation souvent pronon
cée de sou royalisme , il avait vota à haute voix 
pour M. Georges Lafayette , candidat de l’opinion 
constitutionnelle. AJ, Geneslel Playol est un homme 
de près de oo ans , qui paraissait beaucoup plus 
jeune qu’il ne l’était réellement j il appartenait à 
une famille très-honorable d’Auvergne , et avait 
déjà donné quelques signes d’aliénation mentale.

'— H avait été question quo la proposition da M. 
de Pompières pour la mise en accusation de l’ancien 
ministère serait reproduite dans la séance d’aujour
d’hui. Mais d’après une résolution arrêtée dans la 
réunion constitutionnelle des députés du côté gau
che tenue hier soir , Al. de Pompières a consenti 
à surseoir à la mise à exécution de son projet , 
jusqu’après une réunion nouvelle qui aura lien sa
medi prochain. Ce projet excite toujours d’assez 
graves dissentimens parmi les membres de l’oppo
sition , qui croient le moment tout à fuit inop
portun.

— Une lettre particulière , arrivée do Lor tires 
aujourd’hui , et datée du mardi soir , 28 avril , 
annonce que le duc de Wellington résigne les fonc
tions de premier ministre , et prend le commande
ment en chef de l’armée. Cette nouvelle est donnée 
comme positive , sinon comme officielle , par le cor
respondant anglais. (Les nouvelles de Londres du 2 , 
n en disent pas un mot.)

— On assure aujourd’hui que Al. le duc de Mont
morency, pair de France, vicnt de renoncer à la 
dotation dont il jouissait eu cette qualité.

Espérons qu’un exemple, qui rappelle celui que, 
dans une circonstance mémorable, donna M. le duc 
Mathieu de Montmorency , entraînera de nombreux 
imitateurs.

- On écrit de Rome : « Le nouveau pape a 
dit a M. de Chateaubriand : « Ce qu’il faut à la 
France , c'est la monçrçhce selon la charte. » C’était 
tout a la fois une profession de principes et un com- 
pliment a l’ambassadeur dont l’influence avait le 
[dus contribue à son élection. ».

( Courrier français ).

del
l’affaii

— La chambre de mises en accusatif 
royale a prononcé hier soir sur l’i
de Mallarmé, ex-chef de la division de i ____ _
ministration de la poste aux lettres. Il est renvoyé^ 
devant la cour d’assises. On croit que cette cause 
sera jugée vers la fin du mois de mai. L'accusé sera 
défendu par Me Plougouhn.

■—Une compagnie de voltigeurs du 35° est partie, 
le 24 de ce mois , de Montpellier pour Pihodez , 
où elle restera à la di^position du capitaine com
mandant la gendarmerie de. l’Aveyron. Cette troupe 
doit, dit-011 , être envoyée dans nu canton qui vient 
d’être le théâtre d’un crime affreux , .et où la pré
sence d’une bande armée , composée de déserteurs , 
compromet fortement la sûreté publique. Quel
ques-uns d’eux cependant se sont rendus à leurs 
corps.

— On écrit d’Aire , 26 avril: «Un soldat nommé 
Begand , cité dans son corps par son courage et son 
humanité , était, avant hier, de garde au fort Saint- 
François, ün vieillard, portant la livrée de la mi
sère , s’avance de ce côté et disparaît tout-à-fait 
dans les eaux de la Lys. Degand se précipite aus
sitôt dans la rivière et parvient à eu retirer le 
malheureux , qui a dit, que , pauvre et attaqué de 
la fièvre, il s’était présenté à l’hôpital, et qu’eu 
ayant été repousséil avait résolu de mettre fia à 
son existence. »

— On a donné hier an Vaudeville la première 
représentation de Mathieu JLaensberg, vaudeville 
en 2 actes. La scène se passe à Liège , sous le joug 
des Espagnols. Le gouverneur a pour neveu un 
mauvais sujet , poursuivi pour dettes. Le célèbre 
astrologue lui suggère l’idée do faire le mort pour 
se tirer d’embarras, et il lo ressucile après. Celte 
sorcellerie amène Laensberg devant le tribunal, où 
il doit être condamne' comme sorcier; mais le peu
ple se soulève , et la dominalrion espagnole est ren
versée. La pièce a été sifïlée , et J’ou est parvenu 
à peine à nommer les autenrs , AIM. Villeneuve , 
Vanderburck et Anicet,

PÄY3-BÄS-
Liège, le 5 Al a 1.

Le roi a fait les nominations suivantes :
i° Bibliothécaire à la bibliothèque royale à La 

Haye, en conservant le titre de professeur, M. le 
docteur Ernst-Munch , jusqu’ici professeur extraor
dinaire à la faculté des lettres de l’Université dejLiége.

2° Major commandant do la garde communale 
active de la ville de Luxembourg, M. J. J. Willmar, 
capitaine dans lu même corps.

3°. Secrétaire do la légaliou des Pays-Bas b 
Stockholm , le comte C. A. R. d’Hemricourt , ac
tuellement commis d’état honoraire attaché au dé
partement des affaires étrangères.

— Le roi , la reine et la princesse Marianne ont 
honoré hier le spectacle de Bruxelles de leur pré
sence. On donnait la Dame Blanche , précédée du 
Jeune mari , et il y avait beaucoup de monde. L’ar
rivée et la sortie des augustes personnages ont été 
saluées par les plus vives acclamations , auxquelles 
se mêlaient des cris de Five le Roi ! Cet épanche
ment marqué d’affection était un témoignage de re
connaissance pour quelques actes émanés du sou
verain dans le courant de la semaine. (J. Belgique.)

— La formation des associations constitution
nelles a répandu l’allarme dans le ministère. Co 
qui les inquiète surtout , c’est la certitude qu’ils 
uni, dit-on, acquise qu’il s’en organise dans toutes 
les provinces; et que , pour comble de malheur , 
toutes les nuances entre ceux qu’ou distinguait



. ancwe sous le titre de liberaux et de catholiques, 
S'effacent:, on se fondent en une seule couleur cons
titutionnelle , et que les hommes les plus influens 
par leur position sociale et l’inde'pendance de leur 
'caractère en font partie. [Courrier des Pays-Bas.)

— G’est a dater du 1er juin prochain que les nou
velles lois pénales de Suisso devront être exécutées 
et servir de guide aux Tribunaux des régimens.

On n’a point oublié que ce fut par une décision 
spéciale de la haute diète que les peines corporelles, 
le fouet et le coups de bâton ont été éliminés du 
code helvétique. L’humanité ne peut qu’applaudir 
à celte suppression que les progrès de la civilisa
tion réclament avec instance. [G. des Tribunaux.)

—Le Courrier des Pays-Bas répond aujourd’hui à 
M. de Sto.b'p. « Vous déclarez sur l’honneur , dit-il , 
que notre'article est rempli de faussetés , eh bien ! 
Monsieur,- nous aussi nous déclarons egalement sur 

• l’honneur que notre article est d’une entière et 
parfaite exactitude. Entre ces deux honneurs , qui 
se heurtent, que Dieu et le public jugent. L’un 
est ici en grande partie l’unique témoin j l’autre 
sera le meilleur arbitre. »

■ «.Et non-seuiement, nous attestons sar 1’.honneur 
la vérité de nos paroles , mais nous les soutenons 
vraies d’un bout à l’autre, c’est-à-dire , M., sans 
exception ni distinction aucune et de telle sorte , 
qu’il faudra même les étendre plutôt que les res
treindre. »

Le Courrier donne ensuite de nouveaux détails 
sur les rapports de M. de Stoop avec M. Coché : il 
ajoute ensuite : «Il nous est triste, M., d’être en 
contradiction continuelle avec vous, mais ce n’est 
pas de notre faute , et cette opposition d’ailleurs 
n’est souvent qu’apparente. Par exemple , vous niez 
d’avoir imposé à M. Coché la condition expresse de 
ne pas parler de M. van Maancn ; cette condition 
pourtant était expresse, mais elle n’est pas Vunique. 
Vous avez dit à M. Coché qu’il eût à se tenir 
prêt à partir dans les trois cas suivans , si le Cour
rier continuait à parler du même ton , si le nom de 
M. van Maanen s’y reproduisait, et même si l’on 
y parlait de M. van Gobbelschroy. Autre exemple : 
« Je n’ai jamais dit un mot assurez-vous a m. coché 
de la maladie de M van Maancn . etc. » Un casuiste, 
M. ne ferait pas mieux. Don , vous n’en avez ja
mais dit un mot à M. Coché, mais nous de notre 
côté nous n’avons pas nommé M. Coché. C’est 
à M. Ducpétiaux que vous avez parlé [dans 
ce sens de la maladie de M. van Maanen et du 
cauchemar que lui causaient les journaux ; et 
cette conversation a eu lieu , jeudi 3o avril , à 
dix heures du matin , dans les bureaux de la 
prison des Petits Carmes ; et vous avez exprimé 
à M. Ducpétiaux le désir que cette conversation 
n'eût aucune publicité , et c’est pour cela qu’en 
annonçant votre visite dans le Courrier , nous avons 
dit que nous en ignorions les motifs , et votre re
commandation du silence ent été religieusement res
pectée , si votre lettre en nous accusant de men
songe ou de mauvaise foi , ne nous forçait à rom
pre le silence, pour rendre notre justification aussi 
publique que le sont vos reproches. Maintenant , 
M. , que penser de vos dénégations si tranchantes 
et pourtant si faciles à détruire ? »

«Vous avez donne , M. , à M. Ducpétiaux, pour 
motifs de la translation de M. Coché , i° que le 
uotn de M. van Maanen se trouvait encore toujours 
dans le Courrier, quoique vous eussiez manifesté 
vos intentions à cet égard. 2° Qu’on y avait trop 
l’habitude de nommer les personnes par leur nom, 
et à ce propos, vous avez donné pour exemple le 
fait de la présence de M. vau Gobbelschroy aux 
répétitions de la Muette de Porlici ; 3° les deux 
articles sur la Tactique actuelle du ministère ; 4° de 
ce que M. Coché avait imprime deux brochures : 
l’une sur la Responsabilité ministérielle , et l’autre 
sur le Rapport de M. au roi ; et quand M. Ducpé
tiaux vous fit observer que ces deux brochures ne 
contenaient rien de blâmable , vous daignâtes lui 
répondre qu’il était cependant très-désagréable de 
trouver partout le nom de J.-J. Coché-,VI ommen s 
sur toutes les publications de l’opposition , détails 
que nous pouvons rapporter avee d’autant plus de 
fidélité que votre conversation fut immédiatement 
rendue à M. Coché par M. Ducpétiaux , sans que 

’^ona vous soyez oppose' à cette communication. »

Le Courrier fait observer ensuite que M. de 
Stoop ne nie point d’avoir demandé à être charge 
de la censure officieuse du journal attendu que plu
sieurs témoins pourraient attester la vérité du fait.

—1 «Le Courrier des Pays-Bas s’élevait , dans un 
■de ses derniers numéros , avec beaucoup de force 
contre la jurisprudence de la cour de Bruxelles sur 
la responsabilité des imprimeurs : nous partageons 
tout-à-fait son opinion sur les effets de celte res
ponsabilité qu’on affecte de croire inconciliable 
avec le texte précis de la loi fondamentale. Nous 
avons sous les yeux en ce moment la réponse du 
gouvernement aux observations des sections sur le 
dernier projet de loi relatif à la presse , modifié 
pendant la discussion : on y remarque ce passage.
« Il ne peut être douteux que, lorsque l’imprimeur 
sera de bonne foi et ne pourra avoir eu connaissance 
des caractères répréhensibles de l’écrit , on appli
quera les règles de la législation existante sur la 
complicité, et qu’il sera acquitté, attendu qu’il ne 
peut y avoir de délit là où il n’y a pas eu inten
tion de le commettre. « Nous avons cru de quel- 
qu’ulilé de prendre acte de ces paroles , sans nous 
dissimuler pourtant quelle large voie elles laissent 
ouverte à l’ardeur irréfléchie des officiers du ministère 
publie , comme dirait M. le commissaire du roi.

[Le Belge.)
— M. Marie , le grammairien , prétend réformer 

l’orthographe , et il donne un échantillon de ses 
principes et de sa réforme dans un petit écrit in
titulé : Apel o F ranch Reform ortografiqe.

Ne jujé qu’aprèz avoir lu.
Prix : 6o sanlimes.

Il ne doute point du sugsè ; il prétend qu’il a 
déjà pour lui un profeseur de rétoriqe . un qolonel, 
le direqteur de la Revu Ansiclopédiqe. Il s’est battu 
contre ses adversaires dans la Qotidiène , le Qourié 
fransè , et se battra contre qiqonqe n’adoptera pas 
sa réforme. Il a formé une société ortografiqe qui 
a son prézidan , etc. -

M. Marie s’était attiré une lettre raisonnable et 
polie de M. Andrieux , secrétaire perpétuel de 
l'Académie française. Il a fait imprimer cette lettre 
en l’aflublant do sa nouvelle ortogeaphe. M. An
drieux , s’étant trouvé compromis dans cette cari
cature , a rougi d’y jouer un rôle quelconque , et 
en conséquence a adressé aux journaux une lettre 
fort spirituelle , dans laquelle il se défend vive
ment de s’être jamais uni pour cette reform, à MM. 
Marie , Jouy et au directeur de la Revu Ansiclopè- 
diqe : plaisantes autorités eu vérité , pour boulever
ser la langue de Racine !

— On lit ce qui suit dans le Journal de Gand :
« Le départ inopiné de Mme Mondonvillc qui a 

suivi l’elleviou Rodel fait le sujet de toutes les con
versations. On craint que cette actrice ne soit per
due pour notre théâtre , si le régisseur qui s’est 
mis sur les traces de la fugitive , ne parvient à la 
ramener. Mma Mondonville avait, comme on sait 
renouvellé son engagement pour l’année théâtrale 
de 182g à i83o ; le dédit était de n.ooo fr. , et 
l’on conçoit sans peine les inquiétudes de plus d’un 
genre que doit éprouver M. Mondonville par l’é
loignement de sa moitié.

« Un événement beaucoup plus sérieux occupe 
également les esprits : c’est la faillite de l’un des 
principaux commissionnaires de celte place. »

Résumé des deuxièmes procés - verbaux des sections sur le 
ludjet décennal, en réponse aux explications du gouver
nement sivr les premiers procés - verbaux. ( Suite )

Les non-valeurs et les exemptions donnent lieu à des avis 
divergens , mais on s'accorde à reconnaître la nécessité de 
porter remède aux abus actuels.

Relativement aux patentes, on veut le maintien de l’im
pôt , mais la réforme des inégalités, résultats de la loi actuelle.

Quant aux eccises , on est convaincu qu’une assiette plus 
intelligente de la perception remplacerait , au moins en grande 
partie, te renforcement de [droits qne semble nécessiter la 
suppression de ta mouture.

Deux exemples cités par un membre, d’après des documeus 
officiels, prouvent la nécessité d’une vériücation préalable ; 
ils concernent l'impôt sur la bière et l'abattage. Le premier
se perçoit à raison ,de la contenance de la cuve matière , sans 
que la capacité des chaudières soit mise en rapport avec elle , 
d’où il résulte que les chaudières ont en général une conte
nance beaucoup plus grande que celle des cuves matières , 
que le brasseur peut fabriquer par exempte 130 barils de biere 
et ne payer l’impôt que sur 100.

Dans certaines villes , sur pied de réglemens qui onU„h,- 
jusqu’au tet janvier 1828, l’excédant de la contenance1? 
la chaudière était frappé de La même taxe par chaque barl 
sauf une remise de 50 0[o , en telle sorte qu'un brasseur dont!’ 
cuve matière était de tOO barils, et qui déclarait 10 bar-ilsfa 
briqués en plus, ne payait que sur un excédant de 5. La taré 
municipal était alors de 80 cents au baril , ce qui revenait
à 1(4 °[o de l’accise. Depuis le changement qu’on a dû armor
ter à ce mode de perception au ier janvier 1828, pour secou- 
former à celui du gouvernement, il a fallu élever «la taie à 
94 Ip2 cent sou 135 °[0 de l’accise pour obtenir à peu-prés les 
mêraesrésultats. 1 1

Le droit d'abattage offre des résultats analogues dans sa 
perception. On se bornera à citer le fait, que dans certaines 
villes., depuis que les administrations locales ont pris à leur 
compte la perception de l’impôt de l’état, presque tous les 
bouchers ont établi leurs abattoirs extra muros, nonobstant 
la taxe sur l’entrée de la viande dépecée, dite viande o la 
main. On a vérifié, que lorsque le gouvernement percevais 
lui-même son impôt et le droit additionnel de la ville, la taie 
sur la viande à la main produisait à peine la quatorzième 
partie du choit aclditiounel sur l’abattage, montant réduit ent 
core de moitié, depuis que les administrations locales le 
perçoivent. Et cependant l’impôt sur la viande dépecée est 
de 30 fois plus considérable ! 11 est mauifeste que cette fraude 
insigne tient au vice de la loi, et augmenter le droit serait 
animer la fraude davantage encore. Il faut donc répartir le 
supplement nécessaire de charges sur un plus grand nombre 
d’objets de consommation.

Plusieurs membres demandent, s’il est tout-à-fait preuve 
que la mouture doive être définitivement abandonnée , il leur 
semble que des modifications pourraient la rendre suppor
table , mais cet avis n’est pas celui de leurs collègues.

L’augmentation de l’accise sur le sel a été envisagée,par 
plusieurs membres sous ce point de vue qu’elle offrirait aussi 
un vif appât à la fraude. Quelques membres voudi aient voir 
le sel taxé à l’entrée, sans exercice ni restitution. Un mem« 
bre 11’est pas satisfait de la réponse faite sur le sel qui entre 
dans la confection des fromages. Il avait seulement demandé 
la restitution de l’accise sur le heure et le fromage exportés! 
l’étranger et la suppression du droit de sortie qui entrave cette 
utile industrie.

Si le droit sur l’abattage paraissait devoir être supprimé, 
ce que la section n'estime pas indispensable, elle se pronon
cerait contre le remplacement par un impôt direct, dont 11 
est parlé au mémoire ministériel, impôt qui a paru être de 
nature à devoir, entraîner de grands inconveniens et des inéga
lités trop marquantes. On envisagerait ce remplacement comme 
inadmissible.

La proposition pour l’accise sur les vins n’a pas donne ien 
a des observations particulières. On se réfère seulement aussi 
à cet égard à la remarque faite , en thèse générale, sur * 
danger des fortes charges sur des articles qui, au reste, so 
très susceptibles d’être imposés.

.Par rapport aux boissons distillées et aux bières, ou 
réfère également à ce qui déjà a été dit clans le eenus 
procès-verbal , et avant de se décider finalement snr les »> '
les membres attendront les explications que le gouvem 
voudra donner à cet égard.

Quant à l’accise sur le sucre, plusieurs membres s P, 
noncent contre l'augmentation de cet impôt, augmentation 1 
selon eux, pour cet article encore, ne saurait Br0 ' eap|c, 
la fraude, à cause des restitutions qui sont indisp .v 
et en renversant ainsi les bases de l’évaluation appn®11' ^ 
nécessaires pour le besoin de l’état, devrait entrain« u 
veau déficits. D’autres membres sont cl’avis que ^ “c uria 
objet qui, avec de sages précautions dans la loi, P 
souffrir une augmentation.

A l’égard des droits sur le timbre , etc. , ondrsirM^
loi révisée soit présentée, afin d’éviter le recours trçp^
nécessaires à la grande série d’interprétations qm ex« 
cet objet. . national

Un membre produit one note écrite sur la de 
lusienrs de ses collègues y adhèrent. »notai*1
M. Corver-Hooft a remis à la premiere section un

uu mcuiuui, iiixt-. mue «_

Plusieurs de ses collègues y adhèrent. »note!
M. Corver-Hooft a remis à la «-.»»micro section un 

raisonnée et puissante de cliiffr
syndicat d’amortissement a mal i-erajm y — " *teurs, w 
lion. L’avance aux colonies a pu être utile aux p eiîic 
un emprunt libre eût été plus avantageux a n°* jjïrer à 1 
d’outre-mer , et le syndicat n’est pas établi poui s 
opérations d’une nature commerciale. s,

L’honorable membre termine les calculs par 
vaut : (3,399«;

Bénéfices............................................■ " fl' 10,8®'
Charges............................................• '

fl. 2.531«:
Sur la dotation annuelle au budjet j, 

décennal • ■ ___ —

Le boni net se réduit à. trecha*’1 
(La suite au » F

31,000

ÉLECTIONS. ^ ,«,„0-
Voici la liste des électeurspropos^ ^[e clblr‘ct 

dation constitutionnelle de Liège , P° 
de Herstal : MM.

MM. TT
ReUvaida , bourgmestre , à Hernia •
Deltvaide , propriétaire , à Herma .
Laloux (Jacques-Louis) , à Hersta • -er, a LA 
Clerx de IVaroux (J.-Hub.-Guil.)/



\inne (Lambert-Hubort), k Hermalle. 
jon (Franç.-MIch.-Jos.) , à Ilermalle. 
fahe (Lambert) , à Heure le-Romain. 
kupixhe, pour sa mère , veuve , à Herstal.
Me (Antoine) , percepteur, à Herstal. 
tillers (Antoine) , à Herstal.
:Mlc (J.-H.-Ant.) , bourgm. à Heure-le-Romain. 
imtr (Hubert) , à Herstal.

Liège, le 4 mai 1829.
J MM. les rédacteurs du Politique.

doits adresse quelques observations en re'ponse 
1 lettre de M. Adams.
fout en applaudissant aux intentions de l’usso- 
tm constitutionnelle , M. Adams pense que parmi 
citoyens recommandés par elle aux ayant droit , 

se trouve des hommes capables de remplir avec 
lependance et loyauté les fonctions d’eleclcur , 
is qu’il s’eti trouve quelques-uns a qui l’opinion 
blique est moms favorable. L’opinion publique 

sans doute ici l’opinion locale , car le3 droits 
s électeurs des campagnes ne s’exercent ni assez 
gemment ni assez ostensiblement pour exciter 
«attentiongénérale hors du district ; et par exern- 

1 si on demandait à M. Adams son opinion sur 
eligible de Ilannnt où de Henri Chapelle , il 

tramerait vraisemblablement quelqu’embarras à 
lire. Il s’agit donc de l’opinion du district de 

oavegné, ainsi que le démontre d'ailleurs le pas- 
f suivant de la lettre , applicable à ce seul 
iilrict : « On voit avec peine surtout figurer sur 

la liste de l’un des districts signalés, les noms 
éelrois seigneurs déjà électeurs du corps éques- 
l,e; ’ Dès lors l’équité exigeait que M. Adams

* généralisât point sa critique de manière à la 
wire applicable au choix de 72 éligibles proposés 
l!r l’association.
Quant à ce que l’opinion du district de Louvegné 

"»nonce snr quelques-uns des candidats de l’as- 
1Jation, c’est aux ayant droit à répondre. Tout 
eque qelie-ci peut affirmer , c’est qu’elle ti’a épar- 

ni investigations ni démarches pour éclairer ses 
™si et qu’elle n’a obéi qu’à des vues patriotiques, 

l'ropos des trois citoyens déjà électeurs dans 
: to équestre , M. Adams demande : « Si c’est
* montrer l’ami désintéressé de nos institutions 
1 Particulièrement de l’ordre des campagnes , 
!”e eu8a8er b choisir pour le représenter , des 
bonnes d’un ordre déjà si libéralement doté 

|p,Co1® ^es droits politiques. »
•jlrj5 ori n® s’agit pas de la représentation du 
miij ' sera seulement question lors de la
^"•e "" v ë.u,s Prov‘nciaux. L’association n’a

;1 Collé;8 ]u)1u ici qu’a influer sur la composition
électoral. Si en outre l’honorable mem-

^'sinme toutes les listes publiées par elle, il 
eS éliSlb,es Pr's a 11 s l’ordre équestre y 

iitfn <1f'S .Ulle très-faible minorité , circous- 
son. impartialité n’aurait pas dû mécou- 

iw'.et fl11* repousse suffisamment l’idée d’avoir 
‘'bis \CS ',nlp'r3ts particuliers.
^#nl 7 s,i’givait de représentation et non 
bu f 1 elecßon, on pourrait répondre qu’il est 
^■«equestre un grand nombre de citoyens 

Presque tonte leur fortune a la campag- 
-it p'C T'^T’es-uns y résident a peu près 

Citantailn,®e enl'ère ; ils tiennent donc , à titre 
’orjfj J01 Propriétaire, par un lien fort naturel 
,,!nlent T carnpognes ; ils en connaissent , ils eu 
(fei. - |,,es besoins , et peuvent raisonnablement 
ince ot_’neur de représenter le district. Celte 
Je b' (i'îl, ®®ne à la fusion des di verses clas- 

^luesT'T' 1 et qui fait des membres de l’or- 
^IteuT ’ caillPa”nards , des pairs de l'a- 
*îslèine’ t'e seraDle-t-elle pas plus salutaire que 
itf’ijop ^atns i dont la conséquence se-
‘User L_r °rdre équestre de la nation , de le 
rii|e castr Une ynpolitique concentration , à l’es- 
î,snu n 6 Aristocratie ? Il faut être un peu 
l!,i les aü'!r vo'r dans cette fusion , qui réunit, 
Ke;*rs ra.nSs ^es membres de l’ordre 
Hfi» as propriétaires ruraux, l’intention de 
1 D’est I"'1 le respectable des campagnes.
^sonnT a‘re ’ poursuit M. Adams , vous n’a- 
V be dans volre scin fl“! S0lt digne de votre
ip> .

* JpUb, a • r ^ ^
une , repondrai-je , vous avez dans

» votre sein an homme digne Je voire confiance ; 
■> pour concourir à assurer son élection , je laisse 
» là mon privilège , je reste campagnard , et je 
» vous apporte, comme tel, un vote patriotique 
» de plus. »

Votre correspondant ajoute qne cette année l’or
dre équestre nommant huit membres aux états- 
provinciaux , c’est là qu’il peut le plus utilement 
servir le pays.

M. Adams ignore sans doute que depuis long
temps l’ordre équestre se réunit ;que de ces réunions 
est résultée l’espérance d’envoyer aux états, des dé
putés loyaux et indépendans ; que ce n’est qu’après 
l’avoir fondée sur les plus rassurantes probabilités, 
qu’il s’est déterminé à renforcer , dans les campa
gnes, par l’accession de quelques-uns de ses mem
bres , le nombre des électeurs constitutionnels ; et 
que concentrer dans l'ordre équestre des efforts 
superflus, alors qu’ils pouvaient être utiles ailleurs , 
c’eût été substituer au patriotisme belge le stérile 
orgueil du privilège , et la coupable indifférence du 
mauvais citoyen.

N’est-ce pas d’ailleurs dans les campagnes que 
le système électoral offre le plus de prise aux in
trigues du pouvoir; et l’ordre est-il si bien défendu 
par lui-même qu’il n’ait jamais besoin d’auxiliaires? 
N’est-ce pas dans les campagnes qu’un grand nom
bre de propriétaires remplissent des fonctions mu
nicipales , et ont à craindre, avec leur destitution , 
la dégradation civique? Sans méconnaître que beau
coup d’entre eux peuvent tout faire pour obéir à 
leur conscience , l’association n’a pas dû provoquer 
à celte épreuve ; dès lors le rang des éligibles in
dépendans par position , s’éclaircissant beaucoup , 
elle a senti la nécessité de recourir parfois à des 
campagnards , membres de l’ordre équestre , qui ne 
croient pas que tout est fait pour le pajs quand 
on a pourvu à la représentation de leur ordre.

Il me semble qu’envisageant les choses sous cet 
aspect, on trouvera pen fondé le reproche adressé 
à l’association ( qui du reste compte dans sou sein 
des membres de l’ordre des campagnes et d’autres 
citoyens , tous étrangers à l’ordre équestre ) d’agir 
dans des vues intcresse'es. Quand on remarque qu’un 
reproche si grave , si capable de nuire à l’influence 
de l’association , de paralyser un salutaire exem
ple , de décréditer, dès son origine, une innovation 
signalée généralement comme un progrès de nos 
moeurs politiques, n’a d’autre cause que le choix 
de 2 ou 3 éligibles , et cela dans un seul district, 
on est. bien près de reprocher à son tour à l’aa- 
leur de la lettre un jugement tout au moins pré
cipité. Que si à propos de vues personnelles, on 
voulait récriminer, ne serait on pas tenté de dire 
que le motif de ce leprocho n'est peut être pas 
celui qu’on met en avant , et que si l’association 
paraît coupable , c’est surtout du pêché d’omission ? 
L’association n’a vu dans les éligibles ni hommes 
de i’ordre équestre ni hommes de l’ordre des cam
pagnes ; elle n’a vu que des citoyens. Quand elle 
a cru reconnaîtrè en eux l’indépendance de carac
tère , et surtout de position , cela lui a suffi : au
cune autre pensée n’a présidé à ses recommandations.

Je n’ai ni dessein ni mission de défendre ici l’ordre 
équestre de la province ; mais si j’avais a repous
ser les préventions que la lettre de M. Adams a pour 
résultat, sinon pour but, de provoquer contre lui , 
je rappellerais que l’ordre n’est pas resté en arrière 
des deux autres dans la voie patriotique où nos états 
provinciaux viennent d’entrer ; qu’il a pris une ho
norable initiative en faveur du jury , et qu’il a at
taché son nom à toutes les motions généreuses de 
l’assemblée provinciale. 11 s’agit pour le pays de 
quelque chose de plus sérieux que de distinctions 
d’ordres , et de respect pour des susceptibilités cam
pagnardes , urbaines ou aristocratiques. Soyons ci
toyens belges , cela vaut mieux. Contribuons d’abord 
à renforcer l’opposition constitutionnelle dans la re
présentation nationale ; aidons à la défense des pré
rogatives conférées aux états provinciaux ; qu’après , 
l’intérêt local reprenne sa légitime prépondérance. 
Mais soyons libres d’abord, dussions-nous, pour 
bâter ce résultat, oublier pendant quelques jours 
des intérêts de localité.

Un membre de VAssociation constitutionnelle, 
député aux états provinciaux , éligible 
dans Vordre clés campagnes , et votant 
dans l'ordre équestre*

Liège , le 5 mai 1829.
Messieurs,

j’apprends de bonne source de Henri-Cliapelle , que M. le . 
greffier des états de la province de Liège, s'est transporté 
dans ce canton , et y a employé tout son génie et fait mou
voir tous les ressorts pour faire réussir l’élection de M...... „
bourgmestre de plusieurs communes , aux états provinciaux 
en remplacement dé M. Henri Poswick, décédé. C’est envahi 
qu’on cherche dans ce candidat des titres à la confiance pu
blique. J ai été d autant plus étonné des démarches de M. le 
greffier , qu’il y a peu de temps je lus dans votre journal que 
M. le gouverneur avait assuré qu’il ne se mêlerait pas des 
elections. II me semble que S. Exc. devrait donner des or
dres pour qu’on suive un aussi bel exemple.

Agréez , etc. Loire abonné.

Embeüisscmens de Liège.—• Promenade de la Sauvenière. 

dux mêmes.
Que fera-t-on du canal de la Sauvenièi'e ? La saison des 

chaleurs approche : les miasmes méphitiques vont se repro
duire et peut-etre aussi les maladies dont tant de riverains 
ont eu à souffrir l’été dernier. De nombreux projets ont été 
présentes.. Un membre du comité des arts de la Société 
d’Émulation propose la suppression du canal. C’est, selon lui, 
le seul projet exécutable sans frais très considérables.

Le mur du quai, recourbé en voute, formerait un canal 
suffisant à l’évacuation des eaux et des immondices du quar
tier. La superficie du canal, remblayé au niveau du quai 
et planté d’une seconde ligne d’arbres , doublerait en largeur, 
cette belle promenade.

On objectera i° la dépense ; 2° les murs à construire pour 
clore les jardins aboutissans au canal; 3° la perte de la nappe 
d’eau du canal ? - rr

Mais i° pour établir un canal souterrain de même di
mension que le caual nouvellement construit du Pont-d’Isle 
au cours de la Meuse, il ne faut que ciment et main-d’œuvre. 
Le mur existant du Pont-d’Avroy à la place du spectacle, 
fournira les matériaux nécessaires. Ce mur est très-élevé. Le 
tiers inférieur de sa hauteur ne serait point démoli et ser
virait à former l’un des côtés du canal souterrain. Lesteraient 
a construire l’autre côté et la voûte, et pour cela, on trouve 
les matériaux sur place. Cette dépense une fois faite le serait 
pour toujours. Du Pont-d’Avroy aux Augustins le canal est à 
construire à neuf. Mais quelque parti qu’on prenne, là tout 
doit être fait à neuf; et comme le canal souterrain pouvait 
etre réduit, dans cet intervalle, aux plus petites dimensions 
la construction de ce canal est probablemeut de tousles projets 
le moins coûteux. r 1

2° Les jardins aboutissans aujourd’hui au canal, aboutiraient 
immédiatement à la promenade. On les en séparerait, dit-on 
par des murailles. C’est une menace des défenseurs du canai 
existant. Faites la promenade ; qu’elle soit bien tenue et di
tes pourquoi les propriétaires de ces jardins s’emprisonneraient, 
pourquoi ils ne feraient pas, comme les propriétaires du côté 
opposé, des grilles élégantes, défenses suffisantes des bosquets- 
charmans où l’on peut voir sans être vu phis qu’on ne le désire.

Les propriétaires récalcitrants n’ont pas réfléchi aux avan
tages nombreux qui résulteraient pour eux et pour la ville 
de la réunion des quartiers de la Sauvenière , de St.-Martin 
et d’Avroy. Qu’on y fasse attention; cette réunion sera opé
rée par le comblement du canal : chacun des propriétaires, 
aujourd’hui forcé à de longs circuits , aura une issue directe 
au bout de son jardin. Cet avantage seul compenserait la dé
pense d’une grille.

Les quartiers, séparés et empestés par le canal, commu
niqueraient , au moyen de la promenade assainie et par les 
passages des anciens rivages, St.-Jean, Haziuelle , St.-Remi 
ainsi que par le nouveau quai de halage à Saint-Jacques* 
Certes, lier ainsi deux parties essentielles qui n’ont mainte
nant de communication que par le pont d’Avroy est un im
mense avantage, alors surtout que l’enceinte de la ville s'a
grandissant de jour en jour , se transporte au-delà des faubourgs 
dé la Fontaine, de St.-Gilles et d’Avroy , qui deviennent pour 
ainsi dire parties intégrantes de la cité. 1

3° ha nappe d’eau du canal actuel, par qui serait-elle re 
grettée ? — Par les canards et les grenouilles. De mauvais 
plaisans ajouteraient : les médecins. Un cours d’eau est assuré
ment une belle chose ; mais rien n'y ressemble moins qu’uiï 
cloacque infecte , et tel est, les trois quarts de l’année le canal 
de la Sauvenière.

L’un des correspond ans du Politique disait, il y a quel
ques jours, qu’avant l’amoncellement du gravier aux Augus
tins la rivière passait librement dans le liülu canal d’aujour
d’hui ; qu’il consulte les vieilles mémoires : il saura qu’en 
tout temps , dans les basses eaux , ce lit était un marais 
stagnant. Le défaut de pente a toujours existé et existera tou
jours. D’ailleurs ce lit est resserré dans sa partie inférieure par des 
canaux souterrains qui condamnent absolument la partie su
périeure à recevoir également des égouts. Après tout, doit-on 
regretter un canal tel que celui dont il s’agit, quand à Pex 
trémité de ia promenade de la Sauvenière, ou est toujours sui
de trouver le cours de la Meuse ? Le moyen de jeter laMj 1 
dans le canal par machines à vapeur est séduisant pour let 
mécaniciens qui oublient volontiers les frais énormes et 
tinuels d’alimentation et d’entretien. Ce n’e^t m* a 
à se charger de fardeaux pareils. P 8 a une ViÜ3

Combler le canal et en ajouter le terrain à la largeur de 
la promenade, semble donc tout à la fois un moyeu écono- 
nttque de fare cesser le foyer d’exhalaisons mal fusantes Ta 
grandir la promenade et de réunir des quartiers de la’ville 
entre lesquels ce canal , mutile et même nuisible , établit une 
barnere genante et qui s’oppose à la liaison de^ embellisse! 
mens dont on s’occupe de toutes parts à Lié-e 
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TEMPËEATUUE a Liege, du 5 mai. — A 8 heure* 
du mata,. 13 degrés au-dessus de zéro, à 2 heure», t6 degrés id.



COMMERCE. — Bo-arm du Paris du 2 mai. -— Ren. 
tes 5 p. op , jouiss. du 22 septembre 1828 , 107 fr. 00 c. 
-— 4 1(2 p. 0(0, jouissance du 22 mars, 000 fr. 00 c. — 
•— Rentes 3 p. 0[0 , jouiss. du 22 décembre-1828 , 79 fr. 30 c. 
— Actions de la banque, 1 855 fr. 00 c. — Emprunt royal 
d'Espagne, 1325,52 t [4 fr. — Emprunt d’Haïti, 000 fr. 00 c.

Bourse cVAmsterdam , du 3 mai.--------Dette active,
57 0|00. Idem différée 57[84. — Bill, de change 20 1(4. — 
Syndicat d’amort 100 Ij4. — Rente remb., 2 1(2 ; 97 1(4. —. 
Act. Société de commerce 88 lp2.

Bourse d'ANVERS , du 4 mai.
Changes. à courts joiirs. à 2 mois. à 3 mois.

Amsterdam.
Londres.
Paris.
Francfort.
Hambourg.

pair A
12 2 1j2
47 1(8
36 i il 6 P
35 t(8

E scorn

11 95 A
46 13(16
35 15116
35 15x t G P
pte 4 p. 0(0.

46 i 4[l6
35 3j4 à

Cours des Effets des Pays Bas.
Dette active, 2 1 [2 d'intérêt, 57 0[0
Obi. syndicat, 4 i|2 » 00 0[0 '
Sentes remb., 2 1[2 » 97 1(2 A
Act. S. Com., 4 ({2 » 88 1 [4

-Prix moyen des grains au marché 7de Liège , du 4 mai. 
Rasière de froment , 11 70 au-lieu de 11 54. 

i Rasière de seigle , . . 6 60 au-lieu de 6 40.

ÉTAT CIVIL DE LIÈGE , du 4ytai. — Naissances , 4 gare. 
6 filles. Décès, 3 gare, i fille, 4 hommes , 5 femmes savoir:. 
Noël Dambiermont, âgé de 74 ans, menuisier, rue Froidmont, 
époux de Marie Joseph Blavier.—Pierre Joseph Debra, âgé 
de 67 âus, tailleur , faubourg St-Gilles, époux de Marie Anne 
Frarrkin.— Jacques Dieudonné Fraucois Cbarlier , âgé de 
29 ans, employé au bureau de bienfaisance, rue IS cuve , 
célibataire. — Johann Jacob Breitenmoser , âgé de 22 ans, 
fusilier à la 1 Ime division , en garnison en cette ville, céli
bataire. — Marie Jacquemin , âgée de 75, journalière, rue 
St-Séverin , veuve de Gilles Libotte. —-Marie Jeanne Joseph 
Jarsimont, âgée de 75 ans, rue au Potay, veuve de Paschal 
Hesalle. — Anne Marie Orval, à-.ée de 31 ans, blanchisseuse, 
rne du Crucifix, épouse de Lambert Leonard. — Marie Cons
tance Elisabeth Will hardt, âgée de 28 ans , rue St-Séverin , 
veuve de François Daems. — Anne Catherine Mechtelde van 
Aster, âgée de 28 ans, rue Puits-en-Sock.

ANNONCES ET A.VÏS DIVERS.

Il s’est ÉGARÉ, le 30 avril, sur la route de I.iége à Sou- 
magne , une petite CHIENNE anglaise, poil brun. Récompense 
à qui la ramènera mont S.-Martin , n° 614. 540

Le 3 du courant, on a PERDU un CHIEN d’arrêt à longs, 
poils , répondant au nom de Coquin. Bonne récompense à qui 
le ramènera, rue Féronstrée ,n° 590. 545

On a PERDU le 28, avril dernier dans le bureau des Mes- 
sageries-Royale, Place-Verte, n° 42 à Liège , une BOURSE de 
peau jaune contenant environ cent et six florins des Pays-Bas , 
en pièces de dix florins et louis d’or ou prie la personne qui 
la trouvée de la remettre au bureau derrière la Magdelaine , 
n° 142, il recevra une récompense de 2 fis. 71 cents. 546

Jean-Baptiste I.ardisois , VENDRA jeudi prochain, 
jà 2 bern es de l’après-midi , rue Hpngrée :

o Un buffet magnifique en acajou et à colonnes , tables 
diverses, commoties , secrétaires , armoires , chaises , bois de 
lits, 6 portes à glaces et à deux battans ; deux autels ; une 
horloge ; un cabriolet, un boguet, un charriot, deux paires 
de roues. »

Le même VENDRA aussi : » Tableaux , gravures, belles 
glaces ; lampes à suspension ; lits de plumes ; matelâts en 
crin ; coupons de draps et autres étoffes; liahillemens d’hom
mes et de femmes ; montres en or et en argent, 20 laites 
a excellons lois de réglisse , etc. , etc. 520

Le Amateur nommé à la succession vacante de Mlle. Maxi- 
milienne de Herissem , décédée à Liège le 30 mars passé , 
invite les créanciers de cette succession à produire leurs titres 
de créance.

Il donne avis que la VENTE DU MOBILIER de la défunte 
aura lieu le mercredi , 6 de ce mois , 2 heures tic relevée , 
à la salle des ventes , rue derrière le Talais, n° 50. S’y adres
ser pour la remise des titres et les affaires dé la succession,

Charles Leroux.

RUE DU TONT-DTSLE , N° 851.
Les sœurs Debouny , ont l'honneur d’annoncer aux dames 

qu’elles viennent d’arriver avec un assortiment de chapeaux 
en tout genre ; idem lingerie, voiles et robes brodés , écharpes, 
fichus, rubans, gants, et tout ce qui concerne les nouveautés. 460

282 La VENTE des MACHINES à fabriquer les CARTES, 
provenant de L. Raymont, n’ayant pas eu lieu, elle se fera le 
mercredi, 20 mai courant, à 2 heures de relevée, au fau
bourg St.-Laurent, n° 1106, à Liège, par le ministère de 
M' Libens , notaire ; elles consistent en 25 à croquer le fil de 
fer avec leur moteur. 2 Idem à la main , 2 à piquer les rubans , 
i à piquer les plaques, i à égaliser les cuirs et tous leurs ac
cessoires ; 2 étaux etc.

Un les exposers d’abord en détail et ensui te en masse.

VENTE DE CHÊNES ET SAPINS.
Lundi 18 mai, à 9 heures du matin, l’on vendra dans le 

bois du GRAND-DAMERS, commune de HOESSELT , près 
de Tongres, 400 très beaux et gros chênes , et une partie de 
sapins propres pour poutres, poutrelles, wèrés etc. à crédit. 552

( ) A PLACER, sur biens ruraux, un CAPITAL de dix-huit 
à vingt mille florins Pays-Bas, à 4 1(2 pour cent, même au. 
dessous, si les hypothèques étaient libres de charges.

A remettre au dessous du prix de la souscription, le dic
tionnaire historique de l’abbé de Feller, pour les volumes 

‘ qui ont paru, et continuer la souscription pour ceux à paraî
tre. S’adresser au notaire Delvaux , derrière la Maison de ville.

( )-Mardi, 12 mai 1829 , à onze heures précises du matin ’
pour finir en un jour , dans le chantier des sieurs L. Delvaux, 
F. Doneux et sœur, sur Avroy , le notaire Delvaux VENDRA 
une quantité des plus extraordinaires de ROIS SCIÉS , savoir : 
une partie très-considérable de fort belles planches de chêne, de 
toute longueur, jusqu’à 4,4 3[4 , 5-, 5 1[4 5 1(2 et 6 aunes, dont 
la plus grande partie est fort seche; une grande quantité de 
quartiers , barreaux , feuillets et foncures ; une partie extraor
dinaires de barreaux, planches et quartiers de hêtre de même 
que de planches et lattes de bois blancs , et de possolets , 
wires et terrases ; horrons de poirier, cle prunier , de cerisier, 
de Irène et de chêne ; jantes de de 12 centiaunes ; lattes à 
plafonner, chenaux en sapin, etc. ete. argent comptant.

( ) Mardi 19 mai 1829 , à deux heures de relevée, le notaire 
Dclvaux VENDRA en son étude à Liège, derrière l’Hôtel de 
Ville, une MAISON avec jardin, ayant vue sur le quai de la 
Sauvenière, située au commencement de la rue Mont St.“ 
Martin en cette ville n° 606.

On peut traiter de gré à gré. S’adresser audit notaire.

Lundi 18 mai , à dix heures du matin , il sera procédé en 
l’étucle du notaire Richard , à la VENTE aux enchères d’une 
MAISON de commerce avec boulangerie, cour, puits, ci
terne, etc. sise à Liège, faubourg Ste-Marguerite , n° 418, 
joiguant d’un côté à la rue , et des trois autres à la dame veuve 
Waseige. Cette maison est libre decharge. S’adresser audit 
notaire. 535

ADJUDICATION DE TRAVAUX.

Jeudi 14 mai 1829 , à deux heures de l’aprês-dinée, il sera 
procédé à la maison communale de Glons, district et pro
vince de Liège, à l’adjudication publique par soumission et 
au rabais, des travaux à exécuter à l’église et aux murs du ci
metière dudit lieu.

Les amateurs pourront prendre connoissance des plans et 
cahier des charges, à la maison pastorale , tous les jours de
puis neuf heures du matin jusqu’à midi.

Les soumiss’ons devront être remises à la mairie, la veille 
du jour fixé pour l’adjudication.

Glons, le 3 mai 1829.

CHANGEMENT DE DOMICILE.
A. F. J. Vrancken, huissier, demeure rue Souw* 

Pont, n° 309. . “j

F. Gasquy , négociant, rue Féronstrée , à Pense™ du Cii
peau de Soie, vient de recevoir , pour la vente du printemm
une belle partie de DRAPS ZEPHIRS en couleurs lespit 
à la mode, de divers prix et qualités, pour capotes et habil 
d’hommes ; diverses étoffes pour pantalons ; coutils éenu 
nankins des Indes: gilets en pique et poil de chèvre- era 
vattes , etc., etc., Son DÉPOT DE DRAPS vient d’être intié 
rement réassorti.

Une FILLE de la campague, sachant coudre et tricoter 
désire se placer comme servante ou garde d’enfant. S’adressi 
chez Bellavoine, rue Pont d’Avroy n° 562.

Une NOURRICE de la campagne cherche à se PLACES 
S’adresser n°, 326 derrière St-Thomas. 15

- ^y^NDRE n° > faubourg Ilocheporte , une bonne CHB 
VRE prête à donner ses jeunes. Au même n°, QUAIU’IE 
de 4 pièces à louer avec la jouissance d’un très grand jardin4;

ANCIENNE SEIGNEÜEIE.

A VENDRE une belle propriété patrimonial« 
fort agréablement située, sur la route de fc 
à Marche , à cinq milles de cette dernière ville 
consistant, i. en un beau château, ferme

dins et dépendances, le tout construit à neuf et couvert e 
ardoises ; 2. 100 bonniers de bois taillis sur futaye ‘,3. 12 boi 
niers de belles prairies -, 4. 36 bonniers de terres labourables 
6. 50 bonniers de sautages et pâturages.

Ce domaine doit être traversé par un embranchement d 
canal d’Ourle et se trouve dans un site des plus agréables. 

Le produit annuel est de Us. 2000 P.-B.
L’acquéreur jouira de très-grandes facilités pour le payerai 
S’adresser à M. Martial, dépositaire des titres àJupreUJ 

ou à M. Halleux, devant la Magdelaine à Liège, ouàil. 
Behr , avocat à Namur, et à Me. Jadot, à Marche.

A LOUER , dés à présent, une grande et belle MA1S0 
avee 50 perches de jardin, garni d’arbres fruitiers, étang etc.WV* JCU.UUH, Alt U clllUUO 11 Illlli/U, '-""“D

située faubourg d’Avrov, rue Grand-Joiikeu, n«3 921. s 
adresser.

On demande un bon DIRECTEUR pour une bouillière > 
ses appointemens seront proportionnés à ses talens. S’adresser 
chez M. Pasquet , Place-Verte, ou chez M. Richard-Lamarchf , 
rue St.-Hubert. 537

GRANDES VENTES DE FUTAYE.
Le 11 mai courant, 9 heures du matin, 150 marchés de CHÊ

NES de 2 à 4 aunes de pourtour et 50 marchés de HÊTRES de 
même grosseur très hauts et très clairs, au bois de Fayl-Tem- 
ploux , sis à Temploux , à 10 minutes de la Sambre et 5 mi
nutes de la chaussée de Namur à Bruxelles.

Et le 12 mai, même heure 200 marchés environ de gros 
CHÊNES , propres pour toutes espèces d’usines et pour les 
constructions même navales , au bois de Rouveroy, à Sclayen, 
tenant à la Meuse. 531

On demande à ACHETER de vieilles PIERRES de fondation. 
S’adresser rue Entre-Deux-Ponts , n° 572 , Outre Meuse. 525

M. Rasquinït , pharmacien à Huy , demande un AIM1 
PHARMACIE ; s’y adresser ou au n° 83l,ruePont-dlleàLiej

A LOUER présentement une MAISON contenant trois;ph
au rez-de-chaussée, trois au premier , grenier et un j 
entouré demurs, située à Esneux, près de l’église, avec 
belle vue sur POurte. S’adresser au notaire Adams , place

:! '■

Denis , à Liège, ou à M. Spineux greffier à Esneux

■■

A LOUER, pour la St.-Jean, un BEAU QUARTIER, occ» 
par M. le professeur van Limbourg Brower, rue des iï 
S’adresser à Mde. la baronne de Slrdobin, quai Je la Sauve» . 
u° 802.

A LOUER une MAISON'très-commode, avec JABDIX’

bourg St.-Gilles, n° 282. S’y adresser._______

A LOUER, pour le 24 juin prochain, unQÜARWj 
fièrement indépendant avec cave et cuisine. S adres e
derrière St.-Paul, n° 511.

A VENDRE un BEAU CAROSSE de rencontre. S'ache-^. 

l’Aigle-Noir. 
10 heures , chez M- ÇJÂ

Le premier juin 1829,
parleVisé, il sera exposé en VENTE publique p«~.- rljrje;. — — TERRE r P' 0

Un DOMESTIQUE connaissant son service et muni de bons 
certificats, peut s’adresser Place St-Jean, n° 814. 462

On désire trouver un VOYAGEUR qui représentât déjà 
une maison pour la partie des liquides et qui voudrait se 
charger également de celle des VINS.

S’adresser au bureau de cette feuille. 482

Un JEUNE HOMME instruit , et d’une famille honnête 
désire se placer dans une bonne maison pour instruire des en- 
fans. S’adresser au bureau du Courrier de la Meuse.

Un JEUNE HOMME d’un âge mur, connaissant parfaitement 
la tenue de livres et muni de bonnes recommandations, dé 
sirerait se placer dans une maison de commerce ou autres. 
S’adresser à M. Duchaineux,négociant, rue Neuvice, n° 948. 543

Une FILLE, sachant faire une cuisine bourgeoise , peut se 
présenter au n° 1278 , Outre-Meuse. 919

Le jeudi 7 mai 1829, à 10 heures du matin, l’adminis
tration communale d’Esneux procédera au bureau de la mai
rie dudit lieu , à l’adjudication , par soumissions et ensuite 
au rabais des TRAVAUX à exécuter à l’ancien PRESBY- 
VÈRE de HO NY , pour le réparer en bon état d’habitation.

Ces travaux consistent en maçonnerie, menuiserie , charpen
terie , toiture , etc,. etc.

Le cahier des charges sous lesquelles seront adjugés ces tra
vaux , est déposé en mains de M. Godinas, trésorier de la fa
brique de Hony , chargé de le communiquer à ceux qui en de
manderont l’inspection.

notaire soussigné, quinze PIÈCE DE j ,-onsà pr™1
tuées dans la commune de Herniée , aux conui1 y 

J. F. Fleckt
—--------------------------------------------—------- - j 7 t pyplech
Le 15 mai 1829, à deux heures de relevée, c‘le* j Vf N PiiLv î.i mai i ozs, uucuiiivuiva uc fvi-nnt

fils à Warsage , les représentons G. G. Maclot. • 
par le ministère du notaire soussigné des MAibU- j ^ stirfiu:re ilu notaire soussigné ^ (pinle suu-
din et prairie , tenant ensemble au lieu dit Steen r ^ „■,]$£! 
île 178 perches 954 palmes , plus 39 ^ (l( llT1^
terre au petit Champ , le tout situe a Josep1
pital de 604 fis. 80 cents du par le sieur 
reau cle Clermont , aux conditions à pleine. .

J. F. Fleckt,

LIBRAIRIE DE J. DESOER, IMPRIME ER - ^

En vente: Nouvelle et lelie Cafte de la fff; -j' par P'1* 
dessinée en 1823 par Firket, gravee aJ. d feuille f
T T.nllumnnd : une gmu U.

ite: Nouvelle et lelie Cafte ae tu . ■ ar r
en 182S par Firket, gravee fruitt« P

eu, l’écriture par Lallemand; une n ‘ 50c®13,-,
pier vélin. Liège, J. Desoer , 1829; Pri? ■'’ . ,par des r°u 

Dans cette carte, les districts sont mi i r(J11ée d'1"' „
différentes; la limite de la province es 'tl .i"non^1 ^ 
leur particulière. Ou y trouve les md.catwn5^ ^

à chm«-,y ,lomb

tilllct G ItlCd , XillJ I CVy UL AU A . 1* otinnS IJ'**4 " il
leur particulière. Ou y trouve les _ liteaux. llMr;pi 
des villes, bourgs , etc., mais aussi des ^ - — est 
particuliers indiquent les houillères, u>lU^ 
alunières, ardoises, calamines, roin^_ qdvoitsU1"cc“'de 
sources froides et chaudes, etc. etc. > , r.,xeinR0"l^,’nnot 
une grande partie du grand Duche-i, 9ur cart rg
Prusse , etc. —■ On pourra faire coller ___
les personnes qui le désireraient.
---------------------- -—sssg^:4
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